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 DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES
OCCITANIE

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine des
Pyrénées-Orientales

Dossier suivi par : DESHAYES Léonie
Objet : Dossier papier AU - DECLARATION PREALABLE

 

 

 
Numéro : DP 066140 24 P0066 U6601

Adresse du projet :10 Avenue de la République   66370 PEZILLA
LA RIVIERE  

Déposé en mairie le : 25/07/2024

Reçu au service le : 29/07/2024

Nature des travaux: Installation de panneaux solaires

Demandeur :

Madame SCHMIDT AURELIE

19 AVENUE DE LA REPUBLIQUE

   

66370 PEZILLA LA RIVIERE 

France

 
L'immeuble concerné par ce projet est situé en abords du ou des monuments historiques listé(s) en annexe. Les
articles L.621-30, L.621-32 et L.632-2 du code du patrimoine sont applicables.

Ce projet, en l'état, étant de nature à porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur de ce ou ces
monuments historiques ou aux abords, l'Architecte des Bâtiments de France ne donne pas son accord.
Par ailleurs, ce projet peut appeler des recommandations ou des observations.

 
Motifs du refus (1), recommandations ou observations éventuelles (2) :

 
L'immeuble entre dans la composition de la structure ancienne du village, ses caractéristiques et sa typologie
participe du caractère traditionnel du front urbain en présence.
Par ailleurs, il entre dans le périmètre des abords des monuments historiques suivants :
- Ancienne porte fortifiée avec clocheton en fer forgé
 
(1)
Le projet proposé étant, par son impact sur le bâti et l'environnement, de nature à porter atteinte à la qualité des
abords du monument historique, cette demande est refusée. En effet, le projet d'installation de sept panneaux
solaires photovoltaïques posés sur les deux pans de toiture n'est pas acceptable. D'une surface totale de 13,99
m², ils occupent la quasi-totalité de la toiture en tuiles canal de cette habitation constitutive d'un îlot ancien
développé au plus près de la cellera de Pézilla-la-Rivière. 
Les panneaux solaires auront pour effet de créer un mitage des couvertures et d'effacer du paysage la vision
harmonieuse des couvertures en terre cuite rouge qui forment l'image typique du village traditionnel de la plaine
du Roussillon.
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                                                                                            Fait à Perpignan

{{signature_placeholder}}

  

Architecte des Bâtiments de France

Caroline Marlot

En cas de désaccord avec l'Architecte des Bâtiments de France, l'autorité compétente peut saisir, dans un délai
de sept jours à compter de la réception du présent acte, le préfet de région (Direction régionale des affaires
culturelles) par lettre recommandée avec accusé de réception.

 
En cas de refus d'autorisation de travaux fondé sur le présent refus d'accord, le demandeur peut former un
recours administratif auprès du préfet de région (Direction régionale des affaires culturelles). Ce recours est
obligatoire et préalable à l'introduction d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. Il doit
être effectué par lettre recommandée avec avis de réception dans le délai de deux mois à compter de la
notification de l'opposition ou du refus. Si le demandeur souhaite faire appel à un médiateur issu de la
Commission régionale du patrimoine et de l'architecture dans le cadre de ce recours, il doit le préciser lors de sa
saisine.
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ANNEXE :
Porte fortifiée (ancienne) situé à 66140|Pézilla-la-Rivière.
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